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Le GRESIVAUDAN
COMMUNAUTE DE COMMUNEs

LE DEPARTEMENT

www.isere.fr

Iser@
E

Convention financiére pour Ia mise en wuvre du service public
de la rénovation de I’habitat 2024

ENTRE

Le Département de I'ISére représenté par Monsieur Jean-Pierre Barbier, President du Conseil
départemental de l’lsére — 7, rue Fantin Latour — BP 1096 — 38022 — Grenoble cedex 1, dament habilité par
délibération de Ia commission permanente en date du 29 mars 2024

ci—apres de’nommé « Ie Département » ;

ET

La Communauté de communes Le Grésivaudan,
représentée par son President en exercice, Monsieur Henri Baiie, dument habilité par deliberation en
date du
ci-aprés dénommée « Ia Communauté de communes Le Grésivaudan ».

Vu l’articie L232-2 du Code de i’énergie ;

Vu l’article R. 321-2 du Code de Ia construction et de l’habitation ;

Vu ie regiement générai de i'Agence nationaie de I'habitat (ANAH) ;

Vu Ia deliberation 2023-36 du conseii d’administration de I’ANAH du 18 octobre 2023 ;

Vu ia deliberation pour la mise en oeuvre du Service Pubiic de Renovation de I’Habitat liant le
Département de I’Isere a I’ANAH en date du 29 mars 2024 ;

Vu l'avis de la Commission Locale d'Amélioration de I'Habitat de I’lsere, en application de l‘article
R.321-10 du Code de la construction et de I‘habitation, en date du lundi 15 janvier 2024;

Vu l‘avis du délégué de I'ANAH dans la Region en date du 25 janvier 2024;

Vu la deliberation pour la mise en oeuvre du Service Public de Renovation de l’Habitat (SPRH) liant
le Département de l’lsere aux établissements publics de cooperation intercommunale (EPCI) en date
du 29 mars 2024, autorisant la signature de la présente convention.

ll est convenu ce qui suit:
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Préambule

En application de la Ioi << climat et résilience » en date du 22 aom 2021, I’ANAH s’engage é garantir la

continuité du financement des 18 SPPEH existants au sein de la Région Auvergne—Rhéne—Alpes.

Dans cet objectif, I’objet de Ia présente convention est de formaliser un cadre partenarial temporaire,

permettant d’assurer en 2024 Ia pérennité du déploiement du sen/ice public France Rénov’ en

Auvergne-Rhéne—Alpes, en coordonnant et en répartissant les subventions versées par l’ANAH pour le

territoire.

A ce titre, I’ANAH participe au financement des missions suivantes :

Information de premier niveau ;
Conseil personnalisé aux ménages et aux copropriétés ;
Réalisation d'audits énergétiques ;
Accompagnement des ménages pour la realisation de leurs travaux de renovation globale ;

Accompagnement des ménages et suivi des travaux pour la realisation de leurs travaux de

renovation globale ;
Réalisation de prestation de maitrise d'oeuvre pour les renovations globales ;

o Sensibilisation, communication, animation des ménages ;
o Sensibilisation, communication, animation des professionnels de la renovation et des

acteurs publics locaux.

La convention ci-apre‘s permet de poursuivre Ie financement du service public de I’information, du

consei/ et de l’accompagnement a‘ la renovation des Iogements sur Ie territoire de I’Isere hors métropole

de Grenoble sur l’année 2024 et en determine les conditions et modalités.

Article 1 : Objet et durée de la convention

Le Département coordonne le Service Public de la Renovation de I’Habitat (SPRH), qui regroupe les 17

EPCI de l’lsére hors Métropole.

Cette convention a pour objet de définir les conditions et modalités de reversement des subventions

ANAH par le Département a l’EPCI bénéficiaire, pour la mise en oeuvre du SPRH.

Les dates d’éligibilité des dépenses sont annuelles. Pour l’année 2024, elles sont prises en compte de

maniere retroactive au 1er janvier 2024 et ce jusqu’au 31 décembre 2024 afin de répondre au

déploiement du SPRH sur le territoire de l’EPCI bénéficiaire.

Article 2 : Description du dispositif et objectifs de l’opération

Le Département s’engage a animer une instance technique dans le cadre du suivi du SPRH, qui
associera les services habitat et énergie ainsi que d’autres acteurs en fonction des besoins.

Le Département s’engage a la mise en oeuvre des actes A1, de 30 actes A2 par EPCI, et d’actions

liées a la mobilisation des professionnels sur le périmétre du SPRH.

L’EPCI bénéficiaire s’engage a prendre en charge des missions du SPRH listées dans le préambule,
en articulation avec le Département.

L’EPCI bénéficiaire s’engage a répondre aux attendus de I’ANAH, attendus précisés dans la

convention Etat/ANAH/Département, jointe en annexe 2.

Article 3 : Modalités de versement des subventions par le Département a chaque EPCI

L’ANAH verse une subvention globale au Département d’un montant maximum de 815 243 € HT pour
la mise en oeuvre du SPRH a l’échelle du perimetre de l’lsere hors agglomeration grenobloise, comme

precise dans l’article 5 de la convention ANAH/Départementjointe en annexe 2.

Le Département conserve le méme montant de subvention que celui estimé pour 2023, soit 150 000 €.
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Le montant de Ia subvention hors subvention au Département est réparti entre les 17 EPCI de la
maniére suivante :

> Part variable : Ies actes (A1, A2, A4)
La subvention est versée en fonction des actes réalisés par I’EPCI et Ie Département. Le montant de
subvention par acte est précisé a l’article 5 de la convention Etat/ANAH/Département jointe
en annexe 2;
> Part forfaitaire : Information, Conseil, Accompagnement, Sensibilisation, communication,
animation des ménages (C1), Sensibilisation, communication, animation des professionnels
de la rénovation et des acteurs publics locaux (C3), Financement complémentaire

L’ensemble des subventions forfaitaires de I’ANAH sont réparties entre les 17 EPCI sur Ia base des
dépenses estimées comme indiqué en annexe 1. Cette subvention est versée sous forme de forfait
et n’est pas réajustée sur la base du réalisé.

Dans Ie cas ou I’ANAH verserait une subvention compiémentaire permettant d’atteindre le
plafond de Ia subvention prévue, ce montant sera réparti entre Ies 18 partenaires (17 EPCI +
Département) sur Ia base des dépenses estimées pour ies actes A1, A2, et A4 réaiisées. Le cout
estimé des actes étant indiqué dans l’annexe.

Article 4 : Modalités de versement de Ia subvention ANAH a I’EPCI

Versement d’une avance :

Le Département versera a I’EPCI bénéficiaire une avance de 30 % des actes estimés, et de 7O % des
forfaits (information-conseil-accompagnement part fixe, C1, C3, financement complémentaire) des Ia
signature de Ia présente convention.

Versement du solde :

Les documents justificatifs nécessaires au versement du solde de Ia subvention sont Ies suivants :

- un état justificatif des dépenses Iiées a Ia mise en oeuvre du SPRH sur Ie territoire (convention,
factures, ressources humaines internes) signées par Ie Président de I’EPCI ou par Ia Trésorerie
ainsi que Ia copie des factures Ie cas échéant ;
- un rapport d’activité.

Ces e’léments sont a transmettre avant Ie 3O juin 2025 et permettront au Département d’effectuer la
demande de solde aupres de I’ANAH.

Le Département versera aux EPCI Ie solde de Ia subvention apres Ie versement du solde par I’ANAH
au Département.

Article 5 : Demande de remboursement a I’EPCI

Une demande de remboursement du trop-percu verse par Ie Département de I’Isere pourra étre
effectuée aupres de I’EPCI dans Ies cas suivants :

- Ia subvention estimée et versée a I’EPCI dans Ie cadre de I’avance est supérieure a Ia subvention
recalculée au vu de Ia realisation des actes ;
- Ie montant de subvention versé au Département par I’ANAH est inférieur a celui prévu, notamment
du fait du pourcentage de co—financement EPCI + Département non atteint (20 % minimum).

Article 6 : Archivage

L’EPCI s'engage a archiver et a conserver dans un lieu unique Ie dossier technique, financier et
administratif du Service public de Ia Rénovation de I’habitat 2024 pendant une période de dix ans a
compter de Ia date du solde de Ia subvention.

A défaut, Ie bénéficiaire s’expose au risque de devoir restituer Ia subvention versée.
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Article 7 : Convention EtatlANAH I Département

L’EPCI s’engage é respecter l’ensemble des articles inscrits dans la convention

Etat/ANAH/Département jointe en annexe 2.

Article 8 : Résiliation

La présente convention peut étre dénoncée é tout moment par I’EPCI signataire par Iettre
recommandée avec accusé de reception aupres du Département de I’lsére moyennant le respect d’un

préavis de six mois.

Dans cette hypothe‘se, Ies subventions attribuées concernant ce signataire seront soldées au terme de
ce préavis et pourront donner Iieu é une demande de reversement de Ia part du Département si Ie
niveau de realisation d’une action est moindre que ceiui de I’avance déja versée pour réaiiser cette
action.

Cette convention peut aussi étre dénoncée par le Département de I’lsere moyennant I’information

préalable de I’EPCI signataire et le respect d’un préavis de six mois.

Article 9 : Litiqes

A défaut d’accord amiable, le Tribunal compétent est Ie Tribunal administratif de Grenoble

Fait a Grenoble, en 2 exemplaires originaux, le

Pour la Communauté de communes Pour le Département de l’lsere

Le President Le President

Henri Baile
Jean-Pierre Barbier
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Liste des annexes :

Annexe 1 : Estimation 2024 du nombre d’actes mis en oeuvre dans Ie cadre du SPRH, et des
subventions ANAH (parts forfaitaires, et part estimée é réajuster en fonction du réalisé)

Annexe 2 : Convention Etat/ANAH/Département
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Convention d’objectifs entre 

l’AGEDEN 

et 

la communauté de communes Le Grésivaudan 

 

Programme d'actions  

pour la transition énergétique en Isère  

2024 - 2026 

 

************** 

Entre 

La communauté de communes Le Grésivaudan dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre, 38926 Crolles 

Cedex, « la collectivité », représentée par son Président Monsieur Henri BAILE, 

D’une part, 

Et   

L’association AGEDEN (Association pour une Gestion Durable de l'ENergie), dont le siège social est 

situé à l'ESP'ACE 14, avenue Benoît Frachon – 38400 Saint Martin d'Hères, représentée par sa Présidente, 

Madame Evelyne COLLET 

D'autre part. 

Il a été convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE 

La communauté de communes Le GRESIVAUDAN :  

Le Plan Climat Energie Territorial (2010) puis l’engagement dans Territoire à Energie Positive (TEPOS-CV 

en 2015 puis candidature TEPOS2 en 2019) sont des démarches structurantes pour Le Grésivaudan, 

rassemblant les acteurs locaux et notamment les collectivités autour d'un objectif partagé qui permet d'agir 

localement avec une vision globale sur une question environnementale essentielle (énergie, changement 

climatique). Ils permettent également de répondre aux objectifs sociaux (maîtrise des charges des ménages), 

économiques (maîtriser les dépenses des collectivités, développer des activités locales nouvelles).  

En 2024, l’actualisation et le renfort du PCET en PCAET (intégrant la dimension Air) permettront de 

remobiliser les acteurs et d’assurer la cohérence des stratégies. De plus, la politique Habitat va se trouver 

renforcer par la mise en place d’un OPAH. 

L’AGEDEN est une association à but non lucratif régie par la loi de 1901, créée en 1977, dont l'objet est 

d'accompagner et de promouvoir les actions en faveur de la transition vers une gestion durable des ressources 

et de l'énergie. Elle agit pour contribuer localement en Isère à la construction d'un nouveau modèle de société 

répondant mieux aux enjeux sociaux, économiques et écologiques.  

L'association inscrit son action d’une part, dans la démarche négaWatt qui propose un modèle énergétique 

durable basé sur 3 axes : sobriété, efficacité et renouvelables, et d’autre part, dans une approche territoriale et 

de développement local. Elle intervient en toute indépendance des vendeurs d’énergie ou de solutions 

techniques.   

Pour répondre à son objet associatif, l'AGEDEN met en œuvre un « Programme d'actions pour la transition 

énergétique en Isère », qui répond aux grands objectifs suivants :  

- sensibiliser et mobiliser, faire évoluer les comportements et développer la sobriété ;   

- informer, conseiller et accompagner les porteurs de projets notamment sur la thématique des  énergies 

renouvelables et de la performance énergétique des bâtiments ; 

- développer les démarches territoriales de transition sur l’ensemble des thématiques et favoriser la 

coopération entre acteurs locaux pour démultiplier le nombre d’actions. 

Les actions concernent les différentes thématiques de la transition énergétique et notamment le bâtiment, la 

production d’énergies renouvelables, la mobilité, l’éco-consommation, l’économie circulaire et l’adaptation 

au changement climatique. Les publics concernés sont prioritairement le grand public, les collectivités, les 

maîtres d’ouvrage collectifs, les professionnels et les entreprises. Le principe d’intervention de l’AGEDEN 

est de répondre à des besoins non couverts aujourd’hui par les acteurs du marché, en complémentarité et en 

concertation avec les collectivités territoriales et les acteurs locaux de manière à amplifier la transition 

énergétique.  

Considérant les politiques développées par la communauté de communes Le Grésivaudan sur les thèmes de 

l’énergie et l’habitat ; 

Considérant que le « Programme d'actions énergie pour la transition énergétique en Isère » proposé par 

l'AGEDEN, participe de ces politiques ;  

La communauté de communes Le Grésivaudan et l'AGEDEN constatent qu'elles partagent des objectifs 

communs, et décident de développer un partenariat sous forme de la présente convention d'objectifs. 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l’AGEDEN s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre 

le projet défini en annexe I à la présente convention, et ainsi contribuer au « Programme d’actions pour la 

transition énergétique en Isère». 

La collectivité contribue financièrement à ce projet d'intérêt économique général, conformément aux 

règlements de la Commission européenne en vigueur (n°360/2012 du 25 avril 2012). 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention d'objectifs est conclue pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026. 

ARTICLE 3 : MONTANT DE LA SUBVENTION 

La collectivité contribue financièrement pour un montant précisé en annexe II à la présente convention. 

Cette subvention n'est acquise que sous condition du respect par l'AGEDEN des obligations mentionnées aux 

articles 1, 5 et 6 et des décisions de la collectivité prises en application des articles 7 et 8 sans préjudice de 

l'application de l'article 10. 

Le financement public n'excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe II. 

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA 

SUBVENTION 

La collectivité verse : 

 40% à la notification de la convention ou de l’avenant annuel,  

 30 % sur la base du réalisé, 

 le solde après la remise des pièces prévues aux articles 5 et 6 à la fin de chaque année. 

La contribution financière est créditée au compte de l'AGEDEN selon les procédures comptables en vigueur. 

Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de l'Association Pour une Gestion Durable de 

l’Energie à la Caisse d’Epargne Rhône-Alpes à la Motte Servolex (Savoie) :  

N°IBAN : FR76 1382 5002 0008 0169 8220 115 

CODE BIC : CEPAFRPP382 

Si la collectivité utilise la plate-forme CHORUS PRO, celle-ci doit fournir à l'AGEDEN son numéro de 

SIRET, par service concerné, ainsi que le numéro d'engagement de la dite convention. 
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ARTICLE 5 : JUSTIFICATIFS  

L’AGEDEN s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents ci-après 

:  

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 

de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations (Cerfa n°15059) ;  

 Les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes 

prévus par l’article L. 612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au Journal 

officiel ;  

 Le rapport d’activité qui s’appuiera notamment sur les indicateurs précisés en Annexe III. 

ARTICLE 6 – AUTRES ENGAGEMENTS  

L’AGEDEN informe sans délai la collectivité de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre national 

des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.  

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, l’AGEDEN en informe la collectivité sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception.  

Communication et mise en avant du partenariat : 

L’AGEDEN s’engage à faire figurer de manière lisible la collectivité sur tous les supports et documents 

produits dans le cadre de la convention, ainsi qu’à valoriser le partenariat entre la collectivité et l’AGEDEN 

pour ces actions. 

Le partenariat sera également affiché sur le site internet de l’AGEDEN ainsi que dans ses bilans.  

La collectivité s’engage également à communiquer sur le partenariat avec l’AGEDEN sur ses différents 

supports de communication quand il s’agit d’actions réalisées par l’association. 

Respect de la loi informatique et libertés et du RGPD : 

L'AGEDEN et la collectivité s’engagent à respecter la réglementation relative à la protection des données à 

caractère personnel, issue du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 

2016, dit « règlement général sur la protection des données » (RGPD). 

L'AGEDEN et la collectivité s’engagent particulièrement : 

 à mettre en place un registre des activités de traitement 

 à mettre en œuvre l’organisation utile pour respecter la loi 

 à suivre les recommandations et les conseils de la CNIL 

 à informer les personnes concernées sur le détail des traitements et sur leurs droits 

 à mettre en œuvre les mesures utiles pour sécuriser les données à caractère personnel 

 à conserver les données à caractère personnel pour une durée strictement nécessaire à l’exécution des 

objectifs fixés. 
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 à informer les personnes concernées et la CNIL sous 72h en cas de violation de données.  

 L'AGEDEN doit alerter la collectivité/ le DPO du Département de l’Isère si le vol de données 

concerne les usagers de la collectivité (dpo@isere.fr).   

 La collectivité doit alerter l'AGEDEN en cas de vol de données pouvant concerner les actions de 

l'AGEDEN. 

  

ARTICLE 7 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions 

d’exécution de la convention par l’AGEDEN sans l’accord écrit de la collectivité, celle-ci peut 

respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 

convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la 

subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’AGEDEN et avoir 

entendu ses représentants.  

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné à 

l’article 5 entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-0195 du 31 

décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la suppression de la 

subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938.  

L’Administration informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception.  

ARTICLE 8 - CONTROLES 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la collectivité. 

L'AGEDEN s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres documents 

dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au décret du 25 juin 1934 

relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication entraîne la suppression de la 

subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938.  

La collectivité contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de la 

mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier, il peut exiger le remboursement de la partie de la 

subvention supérieure aux coûts éligibles du projet ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas 

de renouvellement.  

ARTICLE 9 - RENOUVELLEMENT 

La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des justificatifs 

mentionnés à l’article 5 et aux contrôles prévus à l’article 8 des présentes.  
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ARTICLE 10 - AVENANT  

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront partie de 

la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent.  

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée 

avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes les conséquences qu’elle 

emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception.  

Il est prévu une révision de la présente convention par l’intermédiaire d’un avenant annuel. Cet avenant 

constituera en une révision des annexes. 

ARTICLE 11 - ANNEXES  

Les annexes I, II et III font partie intégrante de la présente convention.  

ARTICLE 12 - RÉSILIATION  

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu’elle 

pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec 

accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 

infructueuse.  

ARTICLE 13 - RECOURS  

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 

administratif de Grenoble.  

  

 

Fait à                                 , en deux exemplaires originaux, 

 le …........................... 

  

Le GRESIVAUDAN        L'AGEDEN 

 Le Président       La Présidente 

 

Monsieur Henri BAILE       Madame Evelyne COLLET 
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ANNEXE I  

LE PROJET  

 

Le programme d’actions de l’AGEDEN a pour objectif de répondre aux problématiques suivantes qui 

constituent aujourd’hui des freins à une véritable transition énergétique et écologique : 

- sensibiliser et mobiliser, faire évoluer les comportements et développer la sobriété : la mobilisation massive 

de la population et de l’ensemble des acteurs sociaux et économiques est indispensable et il faut trouver les 

moyens d’aller au-delà des « convaincus »  

- informer, conseiller et accompagner les porteurs de projets notamment sur la thématique des énergies 

renouvelables et de la performance énergétique des bâtiments : pour ceux qui sont convaincus de la nécessité 

d’agir, la difficulté est de faire des choix parmi les multiples solutions techniques, offres commerciales et 

autres  dispositifs d’aides  

- développer les démarches territoriales de transition sur l’ensemble des thématiques et favoriser la 

coopération entre acteurs locaux pour démultiplier le nombre d’actions : des temps d’échange sont 

nécessaires pour favoriser des synergies et développer les politiques territoriales de transition énergétique 

Les actions concernent notamment le secteur du bâtiment et de la production d’énergies renouvelables. Mais 

l’association peut également intervenir sur les autres thématiques essentielles de la transition que sont : la 

mobilité, l’éco-consommation, l’économie circulaire et l’adaptation au changement climatique.   

Les publics concernés sont prioritairement le grand public, les collectivités, les maîtres d’ouvrage collectifs, 

les professionnels et les entreprises.  

Le principe d’intervention de l’AGEDEN est de répondre à des besoins non couverts aujourd’hui par les 

acteurs du marché, en complémentarité et en concertation avec les collectivités territoriales et les acteurs 

locaux de manière à amplifier la transition énergétique.  

Le programme d’actions « Transition énergétique 38 » s’articule autour des quatre volets opérationnels 

suivants : 

1- Sensibiliser et mobiliser, faire évoluer les comportements et développer la sobriété  

2- Informer, conseiller et accompagner les particuliers et propriétaires de logements 

3- Informer, conseiller et accompagner les projets des collectivités et des entreprises 

4- Développer les démarches territoriales de transition et la coopération entre acteurs   
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1. Sensibiliser et mobiliser, faire évoluer les comportements 

et développer la sobriété 

La transition énergétique nécessite l’implication de tous quel que soit son rôle dans la société. Mais 

pour s’engager à agir, il faut d’abord comprendre le sens de la démarche et saisir l’intérêt dans sa 

propre vie et dans ses projets.  

1.1. Mobiliser le grand public 

Dans une société où les messages commerciaux et simplistes dominent, il est essentiel de présenter une 

vision de la transition énergétique réaliste répondant à l’intérêt général. Il s’agit de porter un message 

positif sur l’avenir en s’appuyant sur les exemples concrets et les initiatives d’acteurs locaux déjà 

engagés. Pour mobiliser largement, il faut pouvoir donner du « sens » : le futur se dessine avec une 

société plus sobre et plus coopérative, basée sur des activités locales et sur une économie circulaire et 

durable.  

Principaux objectifs :  

 Partager et diffuser largement une vision positive de la transition énergétique et écologique qui 

donne des perspectives pour un avenir désirable basé sur plus d’autonomie et d’activités locales, 

de coopération, une meilleure qualité de vie, plus de résilience et de sécurité… 

 

 Mettre en valeur des réalisations et démarches concrètes illustrant la transition énergétique à une 

échelle locale : constructions et rénovations performantes, investissements collectifs dans les 

énergies renouvelables, éco-gestes, éco-mobilité, choix de consommation locale…  

 

 Donner de la visibilité sur les services proposés et les évènements organisés par l’association et ses 

partenaires, et notamment le service « Espace Info Energie 38 ».  Il s’agit plus largement de 

faciliter la communication à l’échelle de chaque territoire, et de valoriser l’ensemble des 

initiatives de la transition portées les collectivités, les professionnels, les associations et collectifs 

citoyens.  

 

 Réaliser des actions permettant de voir et comprendre la réalité de la transition énergétique près 

de chez soi : visites de sites exemplaires, soirées thermographiques, réunions d’infos…Compte-tenu  

des enjeux, l’AGEDEN souhaite développer et optimiser ses actions de sensibilisation en 

coopérant avec des relais locaux : collectifs citoyens, associations locales, collectivités locales. 

L’objectif est notamment de former des bénévoles volontaires, de leur fournir des outils et d’établir 

un certain nombre de règles pour que le message de l’AGEDEN sur la transition énergétique soit 

relayé correctement.  
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1.2. Développer la sobriété, faire évoluer les comportements  

L’AGEDEN inscrit son action dans la logique de la démarche « NégaWatt » : sobriété, efficacité et énergies 

renouvelables. Aujourd’hui un effort particulier doit être fait sur le volet « sobriété » qui est sans doute le 

plus difficile à déployer. La sobriété interroge en effet les comportements individuels et collectifs. Comment 

peut-on choisir de manière volontaire de réduire nos consommations ? L’appropriation des enjeux 

énergétiques (constats, solutions, vision) est un préalable au passage à l’action. Le processus d’engagement 

passe également par d’autres étapes : un premier engagement concret, les échanges d’expériences, 

l’inscription dans une démarche collective, la valorisation des premiers engagements…   

Principaux objectifs :  

 Susciter des vocations parmi les jeunes et préparer les futurs acteurs de la transition énergétique 

en accompagnant des publics scolaires dans des actions concrètes. Ce sont eux qui demain devront 

poursuivre et intensifier les actions initiées aujourd’hui, et il est essentiel de les amener à percevoir 

les contraintes environnementales comme des opportunités d’inventer un nouveau monde.  L’objectif 

est également de former les enseignants en leur donnant des outils adaptés tout en faisant le lien avec 

les actions réalisées par les acteurs locaux   

 

 Encourager l’engagement dans des premières actions concrètes tournées vers la transition 

énergétique comme le suivi de ses propres consommations énergétiques, l’adoption de nouvelles 

pratiques dans son logement dans ses déplacements quotidiens ou dans son alimentation. Pour 

faciliter ces premiers engagements des actions collectives et ludiques sont pertinentes  

 

 Accompagner les initiatives locales dans la transition énergétique et écologique pour répondre aux 

enjeux énergie-climat : au-delà des collectivités locales, de nombreux autres acteurs locaux 

convaincus (collectifs citoyens, entreprises, associations) souhaitent contribuer à la transition 

énergétique, mais ils ne savent pas toujours comment s’y prendre pour s’organiser et agir. 

L’AGEDEN souhaite soutenir les différentes initiatives notamment en partageant les retours 

d’expérience et en apportant un appui méthodologique. 
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2. Informer, conseiller et accompagner les particuliers et 

propriétaires de logements 

 

De plus en plus de personnes sont convaincues et souhaitent engager des projets et des travaux 

concrets. Mais pour passer de l’idée au projet, de nombreuses questions se posent alors sur les choix 

techniques, économiques, sur les professionnels à mobiliser ou encore sur les démarches 

opérationnelles à suivre. Cela concerne principalement la rénovation énergétique de l’habitat, mais 

également les projets de construction et la production d’énergies renouvelables. 

L’AGEDEN propose depuis de nombreuses années d’aider à concrétiser les projets en apportant les 

informations et conseils nécessaires en toute indépendance des vendeurs d’énergie, de matériels et 

matériaux ou de prestations. Un accompagnement, plus ou moins développé selon la nature des projets 

et selon les maîtres d’ouvrage, est également proposé pour s’assurer de réalisations les plus 

performantes et exemplaires possibles et favoriser le dialogue avec les professionnels . 
 

2.1. Les particuliers et propriétaires de maisons individuelles 

 

Les particuliers et propriétaires de maisons individuelles sont particulièrement démunis face à la multiplicité 

des sollicitations commerciales, aides financières, solutions techniques et autres dispositifs 

d’accompagnement. Il est donc essentiel de développer un service d’information et de conseil indépendant 

des vendeurs d'énergie, de matériels, de matériaux et de prestations. Il s’agit de rassurer les porteurs de 

projets, tout en s'assurant qu’ils adoptent la bonne stratégie.  

Le service « Info Energie » porté depuis de nombreuses années par l’AGEDEN (et mutualisé avec la SPL 

ALEC de la grande région grenobloise) répond à ces objectifs et constitue la base du futur SPRH (Service 

Public de la Rénovation de l’Habitat) que l’Etat et les collectivités territoriales souhaitent mettre en place. 

Concernant l’habitat, selon les problématiques rencontrées, les demandes sont orientées vers les dispositifs 

d’accompagnement locaux (OPAH, PIG, Plateformes de rénovation énergétique) tout en mobilisant les 

organismes intervenant dans le domaine de l’habitat : ADIL38, CAUE, les opérateurs de l’ANAH… 

Aujourd’hui il y a une très forte demande pour ce qui concerne la rénovation énergétique.  Cela ne doit pas 

faire oublier les autres besoins toujours présents comme la construction neuve et l’auto-production d’énergies 

renouvelables, ou d’autres émergeants concernant des solutions de mobilité alternatives.  
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Principaux objectifs :  

 Offrir à tous les habitants de l’Isère un service d’information sur l’énergie comprenant, d’une 

part, un accueil avec un premier niveau de conseil orientant notamment vers les acteurs et dispositifs 

adaptés et d’autre part, des conseils personnalisés lors de rendez-vous dans des permanences 

locales réparties dans les différents territoires de l’Isère. Il s’agit de faire entrer les demandeurs dans 

une démarche de projet. 

 

 Accompagner les propriétaires de maisons individuelles dans leur parcours de rénovation. Il 

s’agit de donner aux porteurs de projets des éléments d’analyse selon différents 

critères (économiques, environnementaux, techniques, confort…) pour les aider dans leurs choix, 

faciliter le dialogue avec les professionnels et l’obtention des aides financières. L’’objectif est 

également d’améliorer la performance des rénovations en incitant à réaliser des rénovations globales 

et en veillant à la qualité des travaux.  

 

 Poursuivre le développement d’outils en ligne tels que le moteur de recherche « mon projet, mes 

aides » qui permet d’avoir une vision de l’ensemble des aides selon son projet son lieu de vie et 

son revenu ainsi que la connaissance des dispositifs d’accompagnement existants 

 

 Expérimenter la collaboration avec des collectifs citoyens qui pourraient donner un premier 

niveau d’information : orienter d’abord vers les ressources disponibles sur le site internet EIE38 

peut suffire dans certains cas    

 Accompagner les propriétaires porteurs de projets de rénovation énergétique aux différentes 

étapes du projet pour optimiser les choix techniques et s’inscrire au mieux dans les dispositifs 

d’aides. Cet accompagnement se fait systématiquement dans le cadre des politiques énergie-logement 

des collectivités locales. 

 Sur la thématique de la mobilité, le volet « Informer et conseiller » vise notamment les 

déplacements « domicile-travail » avec une information personnalisée sur les offres et solutions 

existante en partenariat avec les entreprises volontaires, sur la base d’un décryptage de l’offre en 

mobilité existante sur le territoire. 

 

2.2. Les copropriétés 
 

Les copropriétés constituent une cible importante dans la massification de la rénovation énergétique. Il est 

indispensable de les accompagner pour préparer des rénovations énergétiques qui s’avèrent le plus souvent 

pertinentes économiquement. De nombreuses rénovations se limitent encore à un ravalement de façade sans 

même que l’isolation par l’extérieur soit envisagée, alors que l’on aurait l’occasion d’optimiser les 

investissements. En effet, les projets sont difficiles à faire émerger du fait de la complexité de la prise de 

décision collective.  

L’AGEDEN intervient depuis quelques années sur la cible des copropriétés. Le travail de sensibilisation et 

d’information porte ses fruits puisque des travaux sont engagés pour la moitié des cas. La perspective de 

mise en place du SPRH en Isère doit permettre de mieux structurer l’offre de services aux copropriétés en 

lien avec les politiques « habitat » des intercommunalités. 
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Principaux objectifs :  

 Faire entrer les copropriétés dans un parcours de rénovation et les accompagner aux différentes 

phases des décisions pour optimiser les rénovations énergétiques  

o Sensibiliser les copropriétaires avec par exemple la rédaction d’une note d’opportunité qui 

permet une première approche des travaux à réaliser et des économies d’énergie potentielles 

o Former les syndics et conseils syndicaux pour engager et  piloter un projet de rénovation 

 Aider les collectivités à mettre en œuvre un volet « copropriétés » dans leurs plateformes de 

rénovation en complément aux actions sur la maison individuelle. 

 

 

2.3. Les bailleurs sociaux 

 

Les bailleurs sociaux en tant que gestionnaire de patrimoines importants destinés à un public avec des 

revenus faibles se doivent de maîtriser les charges. Par rapport aux copropriétés, le mode de décision est plus 

facile et de nombreuses opérations de rénovations énergétiques ou d’implantation d’énergies renouvelables 

ont déjà été réalisées. Cependant, il faut pouvoir associer les locataires au projet de rénovation et à la 

démarche de maîtrise des consommations. Il faut également s’assurer de la performance énergétique réelle 

après travaux. Pour la rénovation comme la construction il faut sans cesse optimiser la démarche pour 

s’assurer de la qualité des logements pour les habitants en limitant les impacts environnementaux. 

 

Principaux objectifs :  

 Accompagner les bailleurs sociaux dans l’optimisation des projets et dans l’évaluation des rénovations 

réalisées : la mutualisation des retours d’expérience se fait dans le cadre de l’association des bailleurs 

sociaux de l’Isère ABSISE.  

 Un appui spécifique aux chargés d’opérations des bailleurs est également proposé spécifiquement selon 

les besoins des bailleurs 
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3. Informer, conseiller et accompagner les projets des 

collectivités et des entreprises 

 

Comme les particuliers et les copropriétaires, les propriétaires de bâtiments collectifs ont du mal à s’engager 

dans des démarches de rénovation ou d’installation d’énergies renouvelables. Il s’agit de sensibiliser les 

propriétaires de bâtiments collectifs aux enjeux énergétiques, et de les orienter vers les solutions les plus 

pertinentes au regard de leurs problématiques spécifiques, sans qu’ils engagent de dépenses dans un premier 

temps, donc en amont du recours à des prestations d’études confiées à des architectes ou bureaux d’études. 

 

3.1. Collectivités, tertiaire public 

La loi TEPCV donne un rôle central aux intercommunalités pour la mise en œuvre de la transition 

énergétique. Elles se doivent donc d’être exemplaires concernant leurs propres patrimoines. Plus 

spécifiquement, les besoins des collectivités recouvrent à la fois le suivi de leurs consommations (patrimoine 

bâti, véhicules,…) et l’aide à la décision sur des actions et travaux à engager. Pour y répondre, l’AGEDEN 

mutualise ses compétences avec d’autres acteurs isérois partenaires des collectivités (TE38, CAUE, SPL 

ALEC…), au service des collectivités et des communes en particulier.  

Une information et des conseils personnalisés sont nécessaires pour faire avancer chaque projet. Mais 

l’objectif prioritaire est d’abord de partager au mieux les informations et les expériences collectivement avec 

un grand nombre de collectivités afin de créer un effet d'entraînement et faciliter le passage à l’acte vers des 

réalisations exemplaires et reproductibles.  

 

Principaux objectifs :  

 

 Accompagnement des collectivités : Deuxième poste de dépenses de fonctionnement après les charges 

de personnel, l’énergie est un enjeu fort pour les collectivités.  

 

o Le partage des informations et des retours d’expérience avec un grand nombre de collectivités permet 

de créer un effet d'entraînement et faciliter le passage à l’acte vers des réalisations exemplaires et 

reproductibles. Cela peut se faire notamment dans le cadre des « ateliers énergie » réalisés en 

partenariat avec TE38, le CAUE et les intercommunalités. Ces ateliers constituent des temps de 

formation et d’échanges autour de projets spécifiques. Il s’agit d’appréhender la démarche collective 

qui permet d’aboutir à un projet performant du point de vue fonctionnel, environnemental et 

énergétique. 

 

o L’accompagnement des projets des collectivités se développe plus efficacement dans le cadre de 

dynamiques avec les intercommunalités qu’il convient de renforcer.  

 

o Mais pour faciliter la réalisation de projets ambitieux et performants, un accompagnement individuel 

est proposé par l’AGEDEN qui intervient notamment en complémentarité avec TE38 (Territoire 

d’Énergie 38) qui propose le service de CEP (Conseil en Energie Partagé).  
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3.2. Secteur privé  
 

o Plus largement l’ensemble des acteurs économiques (industriels, agriculteurs, tertiaire privé, services) 

doivent être mobilisés pour s’engager dans la transition énergétique sur les différents axes : mobilité, 

bâtiments, process.  

o Certains gestionnaires de parcs de bâtiments importants, sont particulièrement ciblés comme les 

établissements du secteur médico-social (hôpitaux, locaux d’associations pour personnes en situation de 

handicap,…) ou encore du secteur du tourisme (hébergements). Ce sont en effet souvent des 

consommateurs importants qui n’ont pas de personnel dédié à la question de l’énergie. Le développement 

d’actions de sensibilisation sur ces cibles est donc particulièrement pertinent. 

 

Principaux objectifs :  

 

o L’AGEDEN mobilise d’abord les partenaires du monde économique que sont les chambres 

consulaires : Chambre de métiers et de l’artisanat, Chambre d ‘agriculture et Chambre de Commerce 

et d’Industrie. L’objectif est d’inciter ces organismes à mettre en place des actions de sensibilisation 

et de formation notamment. 

 

o L’AGEDEN souhaite sensibiliser et informer les entreprises qui se doivent d’être exemplaires et de 

suivre des démarches similaires à celle des collectivités. Il s’agit de les mobiliser pour qu’ils 

s’engagent dans des démarches d’amélioration énergétique de leurs patrimoines, notamment pour 

contribuer aux objectifs des PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial) ou des TEPOS (Territoire à 

Energie POSitive). Les entreprises sont également invitées à travailler sur la mobilité de leurs 

salariés ce qui peut se faire par exemple par la participation au challenge mobilité de la Région. 

 

o Le tourisme (hôtels, campings, centres de loisirs…) et le médico-social (hôpitaux, associations 

d’aide aux handicapés…), en tant que gestionnaires de patrimoines importants sont également des 

secteurs à enjeu pour l’énergie et constituent à ce titre des cibles privilégiées de notre 

accompagnement. 

 
Le développement des ENR thermiques collectives est un enjeu majeur pour parvenir à décarboner nos 

énergies et faire face à notre dépendance vis-à-vis des énergies fossiles. Le projet associatif prévoit d'être 

renforcé pour mieux répondre à cet enjeu pour la transition énergétique en Isère. Ce développement 

s’accentue fortement avec le contexte de crise énergétique et se traduit par de nouvelles ambitions portées par 

les territoires.  

Le Département de l'Isère ainsi que quelques intercommunalités ont souhaité s’inscrire dans le dispositif 

ADEME du Contrat de Chaleur Renouvelable afin de permettre l'obtention de nouvelles aides pour les 

projets collectifs d'ENR thermiques. Le programme d’actions permettra de contribuer à cette démarche 

nouvelle au travers d’une animation et d’un accompagnement auprès des différentes cibles (collectivités, 

secteur privé, gestionnaires de patrimoine,…) sur l’ensemble du périmètre (Isère hors Grenoble-Alpes 

Métropole).  
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4. Développer les politiques de transition, la coopération entre 

acteurs   

Le rôle des intercommunalités est fondamental. La loi TEPCV (Transition Energétique Pour la Croissance 

Verte) du 17 août 2015 conforte le rôle des territoires dans la mise en œuvre de la transition énergétique. 

L’AGEDEN s’est organisée pour faire face à ces nouveaux enjeux pour les collectivités, avec une mission 

interne de « référent territoire », répartie entre 10 salarié·e·s de l'association. L’AGEDEN travaille aux 

côtés des intercommunalités de l’Isère et s’est également associée à la Direction Départementale des 

Territoires (DDT) pour animer le Comité Technique de la transition Ecologique (réseau des chargés de 

mission des territoires en transition), de sorte d’assurer les échanges et le partage des retours 

d’expériences. L’AGEDEN accompagne et mobilise les 17 intercommunalités iséroises hors Métropole 

Grenobloise, en  s’efforçant de s’adapter aux spécificités locales, la priorité étant de créer une dynamique 

locale tout en contribuant à la dynamique départementale. 

Face à l’urgence climatique, il faut arriver à généraliser les bonnes pratiques, à changer d’échelle. 

L’AGEDEN est consciente de l’importance d’associer l’ensemble des acteurs, pour créer des dynamiques 

territoriales, développer des synergies entre acteurs permettant d’être plus efficaces. Mais la coopération ne 

se décrète pas : elle nécessite d’avoir du temps pour se connaître, échanger, construire les partenariats et les 

pérenniser. Il faut aussi évaluer les actions en permanence et capitaliser des retours d’expérience.  

 

Principaux objectifs : 

  

 Accompagner les stratégies Energie-Climat de l’ensemble des collectivités locales et notamment les 

intercommunalités et les aider à développer des politiques de transition énergétique, notamment 

dans le cadre des PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial).  La loi TEPCV (Transition 

Energétique Pour la Croissance Verte) du 17 août 2015 a conforté  en effet le rôle des territoires dans la 

mise en œuvre de la transition énergétique. Les objectifs sont : 

 

o Accompagner la définition des stratégies PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial) des 

territoires et leur traduction en actions concrètes  

 

o Encourager la massification de la rénovation énergétique, véritable source de dynamisation du 

secteur du bâtiment en développant une politique ambitieuse d’accompagnement des propriétaires 

pour des rénovations performantes 

 

o Encourager les démarches TEPOS (Territoires à Energie Positive) : cette approche permet 

d’identifier une trajectoire tendant vers l’autonomie énergétique du territoire et au bénéfice de 

l’économie locale. Elle permet notamment de structurer le développement des filières locales de 

production d’énergies renouvelables et de favoriser le financement participatif  

 

o Concernant la mobilité : Le principal objectif est d’accompagner l’appropriation de cette 

thématique par les territoires, en fonction de leur configuration propre, et d’accompagner la mise 

en place de solutions alternatives pertinentes pour répondre aux différents besoins en mobilité des 

personnes. 

 

o Contribuer au développement des connaissances et aux réflexions sur la thématique de l’adaptation 

au changement climatique  
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 Coordonner l’ensemble des partenariats et des actions engagées sur chaque territoire et à l’échelle 

départementale : au-delà de la coordination des actions menées en partenariat entre l’association et les 

intercommunalités :  

 

o Les référents territoire de l’AGEDEN suivent en permanence les actions engagées sur chaque 

territoire au regard des enjeux énergie climat. Ce suivi permet de contribuer à l’évaluation globale de 

l’avancement de la transition énergétique au niveau départemental et régional et de s’assurer d’une 

cohérence et de l’articulation entre les différentes démarches. 

 

o L’AGEDEN assure également une veille sur les opportunités de financement ou de démarches à 

expérimenter : il s’agit de coordonner la mobilisation de financements au bénéfice des territoires 

isérois 

 

o Aider à mettre en place une animation territoriale pour mobiliser tous les acteurs et organiser 

localement la maîtrise de la demande (sobriété et efficacité énergétique), la distribution et la 

production d’énergies renouvelables. La création de dynamiques territoriales passe également par la 

mise en réseau des acteurs locaux et par le développement de coopérations entre acteurs.  

 

 Evaluer les opérations réalisées et capitaliser les retours d’expérience : il ne suffit pas de promouvoir 

des travaux de rénovation et des investissements dans les énergies renouvelables. L’analyse de certaines 

opérations permet de nourrir l’expertise à partager pour améliorer les projets à venir.  

 

 Développer la coopération avec de nombreux acteurs pour « démultiplier » l’impact des seules actions 

de l’AGEDEN. Cette démarche nécessite de se coordonner et d’échanger : 

  

o A l’échelle européenne, pour mutualiser des démarches prospectives et développer des expériences 

innovantes 

 

o Au niveau régional et national, pour s’enrichir d’expériences diverses, pour développer et participer à 

de nouveaux programmes d’actions 

 

o A l’échelle départementale : 

- d’une part entre les principaux partenaires publics de la transition énergétique : l’AGEDEN s’est 

associée il y a quelques années à la Direction Départementale des Territoires (DDT) pour la mise en 

place d’un réseau d’échanges des chargé.es de mission des EPCI, du Département, de la Région, de 

l’ADEME et de TE38. Celui-ci est désigné aujourd’hui comme le CTTE (Comité Technique de la 

Transition Ecologique) et constitue un groupe de travail technique au service du CDTE (Comité 

Départemental de la Transition Ecologique) qui est l’organe politique de pilotage de la transition 

écologique (Etat, Région, Département) 

 

- d’autre part, avec les différents organismes représentant les acteurs économiques (chambres 

consulaires, syndicats professionnels, acteurs de la transaction immobilière…)  

- et enfin avec les associations et les collectifs citoyens locaux  

 

Description des actions 

Les fiches actions de l’AGEDEN qui décrivent précisément chaque action sont en téléchargement sur le site 

internet en suivant ce lien : http://www.ageden38.org/fiches-actions/. 
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ANNEXE II 

ENGAGEMENT FINANCIER 

Le GRESIVAUDAN 

 

Comme prévu dans l’article 10 de la présente convention un avenant annuel modifiant cette annexe 

sera prévu pour préciser l’engagement financier les années 2025 et 2026.  

 

PROGRAMME D’ACTIONS POUR LA 

TRANSITION ENERGETIQUE 2024 

Montant de la 

subvention 2024 de 

la collectivité (€/an) 

Coût total du 

Programme d’actions 

« transition 

énergétique pour 

l’Isère / 2024 » (€/an) 

(*) 

1- Sensibiliser et mobiliser, faire évoluer les 

comportements et développer la sobriété  

37 810 320 000 

2- Informer, conseiller et accompagner les particuliers et 

propriétaires de logements 

89 550 1 200 000 

3- Informer, conseiller et accompagner les projets des 

collectivités et des entreprises 

51 300 680 000 

4- Développer les démarches territoriales de transition et 

la coopération entre acteurs 

27 850 300 000 

Total 206 510 2 500 000 

(*) Ce budget est un prévisionnel donné à titre indicatif car il est dépendant des engagements définitifs de 

chacun des partenaires
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ANNEXE III 

OBJECTIFS ET INDICATEURS 

Le GRESIVAUDAN 

Comme prévu dans l’article 10 de la présente convention un avenant annuel modifiant cette annexe est prévu pour préciser les objectifs et 

indicateurs pour les années 2025 et 2026. 

Indicateurs quantitatifs 

Action Objectifs Indicateurs Valeur cible 2024 

1- Sensibiliser et mobiliser, faire évoluer les comportements et développer la sobriété 

Visite de site 

Sensibiliser le grand public par l’exemple en montrant des chantiers ou 

réalisations exemplaires 

Encourager l’échange d’expériences entre particuliers 

Nombre de visites 

Nombre de participant.e.s 

2 

30 

Soirée thermographie avec prêts de thermokits 

Sensibiliser le grand public à la thermique du bâtiment 

Former à l'interprétation d'un thermogramme 

Communication : affiches, invitations 

Nombre de réunions 

Nombre de participant.e.s 

Nombre de prêts 

2 

40 

56 

Réunion d’information/conférence grand public 
Informer, sensibiliser le grand public aux thématiques liées à la maîtrise 

de l’énergie et au développement des énergies renouvelables 

Nombre d’animations 

Nombre de participant.e.s 

2 

30 

Autres évènements sur réno logements animation 

en week-end 

Informer, sensibiliser le grand public aux thématiques liées à la maîtrise 

de l’énergie et au développement des énergies renouvelables 

Nombre d’animations 

Nombre de participant.e.s 

2 

30 

Animations cible copropriétés Animation dynamique territoriale vers la cible des copropriétés 
Nombre d’animations 

Nombre de participant.e.s 

1 

15 

Soirée conférence sur réno logements copropriétés 
Informer, sensibiliser les copropriétés aux thématiques liées à la 

maîtrise de l’énergie et au développement des énergies renouvelables 

Nombre d’animations 

Nombre de participant.e.s 

2 

20 
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Animation à destination de la cible « petit 

tertiaire privé» 

Informer, sensibiliser les acteurs du « petit tertiaire privé » aux 

thématiques liées à la maîtrise de l’énergie  
Nombre d’animations 2 

Animation bois énergie (Atelier bois bûche, Apéro 

bûche, Conférence éligible au FAB) 

Sensibiliser le grand public sur le chauffage au bois (bûche et granulés) 

: allumage par le haut, avantages et inconvénients,  qualité de l'air, 

entretien et aides financières potentielles. 

Nombre d’animations 

Nombre de participant.e.s 

4 

60 

Animation scolaire – Défi Class'énergie 2ème 

semestre 2024 (année scolaire 2024-2025) 
Sensibiliser le public scolaire aux économies d’énergie Nombre de classes 4 

Tous en transition - Cartographie des acteurs 

locaux de la transition 
Accompagner les collectifs dans la Transition énergétique 

Nombre de nouveaux acteurs 

présents sur la carte 

Fonction de la dynamique 

locale 

Tous en transition - accompagnement collectifs 

citoyens (ex : centrale villageoise) 
Accompagner les collectifs dans la Transition énergétique Nombre de collectif accompagnés 1 

    

2- Informer, conseiller et accompagner les particuliers et propriétaires de logements 

Premier conseil - ménages (Hors convention) 
Accueil téléphonique permanent avec un premier niveau de conseil 

orientant vers les dispositifs existants  

Nombre de conseils téléphoniques 

sur le territoire  

1 500 (financés par le 

Département) 

Conseils personnalisés des ménages Permanence 

info-énergie locale (demi-journée - 4 rdv) 

Permanences dans les locaux de la communauté de communes 

Conseiller les particuliers (construction, rénovation et énergies 

renouvelables) avec remise d’un document de synthèse   

Nombre de conseils personnalisés 

sur le territoire 

50 (dont 30 financées par le 

Département) 

Conseils personnalisés copropriétés  
Conseiller les copropriétaires (construction, rénovation et énergies 

renouvelables) avec remise d’un document de synthèse   

Nombre de conseils personnalisés 

sur le territoire 
13 
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Accompagnement des projets de copropriétés 

Mobilisation des syndics et conseils syndicaux pour engager une 

démarche de rénovation. Réalisation d’évaluations énergétiques pour 

donner des éléments de décision et passer au vote soit d’un audit 

complémentaire, soit de travaux avec recrutement d’un maître d’oeuvre 

Nombre de jours 

d'accompagnement 
32 

Mobilisation des entreprises de la rénovation 

énergétique (échelle départementale) 

Créer une dynamique pour informer les professionnels des aides 

financières mobilisables. Nombre de professionnels 
Fonction de la dynamique 

locale 
Action portée par le Département de l’Isère. 

Mobilisation des acteurs de la rénovation 

énergétique  

Réunions d’information et d’échanges sur la rénovation énergétique des 

logements, sur les aides financières ou tout autre sujet auprès des 

professionnels de la rénovation, des agences immobilières, bancaires et 

notaires 

Nombre de réunions 4 

 
Nombre de participants 20 

Instruction technique des aides rénovation maisons 

individuelles 
Instruction technique des dossiers (solaire thermique) Nombre de dossiers 40 

Instruction technique Fonds air bois Instruction technique des dossiers  Fonds air bois Nombre de dossiers 350 

Coordination suivi du dispositif local FAB 

La coordination comprend la participation aux cotechs et copils, la 

réalisation du bilan ADEME, les échanges sur la stratégie de 

communication,… 

Nombre de jours 9 

Coordination suivi du dispositif local de 

rénovation des logements et ENR 
Suivi des indicateurs  Nombre de jours 1 
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3- Informer, conseiller et accompagner les projets des collectivités et des entreprises 

Accompagnement approfondi des projets de 

collectivités (rénovation, neuf, EnR) 

Appui technique aux collectivités pour la gestion de leur patrimoine, la 

rénovation des bâtiments le développement de projets ENR (en 

partenariat avec TE38 et le CAUE) 

Nombre de jours 

d'accompagnement 
60 

Ateliers thématiques à destination des communes 

du territoire 

Montée en compétence des élus, création de réseaux, cohérence et 

complémentarité avec les démarches territoriales 

Nombre d’ateliers 

Nombre de participants 

2 

30 

Evènement mutualisé à l'échelle départementale 

pour les collectivités 

Atelier accessible à tous les territoires sur un thème à définir chaque 

année. Montée en compétence des élus et techniciens. Pas de 

contribution de l’EPCI 

Nombre d’ateliers 

Nombre de participants 

1 

20 

Information de premier niveau des entreprises 

privées 
Conseil téléphonique aux entreprises pour la rénovation des bâtiments Nombre de conseils 45 

Accompagnement approfondi de projets privés 

bâtiments "petit tertiaire" : permanence, visite 
Appui technique aux entreprises pour la rénovation des bâtiments  Nombre d’accompagnements 10 

Conseils entreprises ne basculant pas dans un 

accompagnement approfondi 

Conseils complémentaires suite à l’information de premier niveau 
Nombre de jours 

d'accompagnement 
9 

En fonction de la stratégie du développement éco, mise en place de 

permanences entreprises 

Action collective : appel à projet rénovation 

bâtiments, ENR, sensibilisation usagers...  
Appui technique concernant l’appel à projet Bâtiments Communaux  

Nombre de jours 

d'accompagnement 
8 

Coordination / bilan du dispositif local 

d'accompagnement des projets de collectivités  
Suivi des indicateurs Nombre de réunion 1 

Coordination / bilan du dispositif local 

d'accompagnement des projets privés  
Suivi des indicateurs Nombre de réunion 1 
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4- Développer les démarches territoriales de transition et la coopération entre acteurs 

Accompagnement des stratégies territoriales  

Dans le cadre d’élaboration dé démarche climat-énergie ( PCAET, 

SDE,…), appui à la réflexion sur les actions à mettre en place pour 

structurer des démarches de développement massif de la rénovation 

énergétique et des énergies renouvelables ;  pour développer la sobriété 

énergétique (sensibilisation et évolution des comportements / différents 

publics : scolaires –grand public), pour structurer les actions de 

mobilités alternatives,… 

Nombre de jours  

d’accompagnement 
30 

Coordination du partenariat local  
Coordination convention, bilan général, arbitrages, accompagnement à 

la stratégie de l'EPCI et à la déclinaison du programme d'actions en 

local. 

Nombre de jours  

d’accompagnement 
7 

Animation du réseau départemental, articulation 

avec les conventions des collectivités, 

développement et recherche de co-financements 

Pilotage des programmes (Europe, CEE, CCR,…). Financement 

programmes et CD38 sur l'évaluation du SARE. ingénierie financière, 

animation départementale du cotech-TE, mise en œuvre du futur SPRH, 

etc… 

Nombre de jours  

d’accompagnement 
10 

Accompagnement plan de transition de la 

collectivité 

Appui technique et d’animation pour la mise en place du plan de 

transition envisagée par la collectivité 

Nombre de jours  

d’accompagnement 
5.5 

 

Indicateurs qualitatifs : 

Meilleure coordination entre les différents organismes de conseil sur l’habitat sur le territoire pour faciliter l’accès à l’information pour les habitants 

Identification et valorisation des professionnels locaux de la rénovation énergétique des logements 
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La pre'sente convention est établie :

Entre le Département de i’Isére, repre’senté par Monsieur Jean-Pierre BARBIER, Président du Conseii

départemental

I'Etat, représenté par Monsieur ie Préfet du Département de l’lsére, Louis LAUGIER,

et i’Agence NAtionaie de i’Habitat (ANAH), e’tabiissement public é caractere administratif, sis 8 avenue de

i'Opéra 75001 Paris, représentée par Monsieur Louis LAUGIER, déiégué locai de I'Anah dans Ie Département

de i’isere, agissant dans ie cadre des articies R. 321—1 et suivants du code de ia construction et de

i‘habitation et dénommée ci-apre‘s « Anah»

Vu i’articie L232-2 du code de l’énergie

Vu i’articie R. 321-2 du code de la construction et de I‘habitation,

Vu le regiement générai de I‘Agence nationaie de l'habitat,

Vu ia de’libération 2023-36 du conseil d’administration de i’Anah du 18 octobre 2023

Vu ia déiibération de l'assembiée délibérante du Département de i’is‘ere, en date du 29 mars 2024,

autorisant ia signature de ia présente convention,

Vu I‘avis de Ia Commission Locale d‘Améiioration de I‘Habitat de i’isere, en application de l'article R. 321—10

du code de la construction et de l'habitation, en date du lundi 15 janvier

Vu l‘avis du délégué de l‘Anah dans la Région en date du 25 janvier 2024

ll a été exposé ce qui suit :
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Préambule

En application de la loi « climat et résilience » en date du 22 aoat 2021, I’ANAH s’engage é garantir Ia

continuité du financement des 18 SPPEH existants au sein de la Région Auvergne-Rhéne-Aipes.

Dans cet objectif, l’objet de la présente convention est de formaliser un cadre partenarial souple et

temporaire, permettant d’assurer en 2024 la pérennité du déploiement du service public France Rénov’ en

Auvergne-Rhone-Alpes‘

A ce titre, elle participera au financement des missions suivantes :

Information de premier niveau

Conseil personnalisé aux ménages et aux copropriétés

Réalisation d'audits énergétiques

o Accompagnement des ménages pour la réalisation de leurs travaux de rénovation globale
t Accompagnement des ménages et suivi des travaux pour la réalisation de leurs travaux de

renovation globale
o Réalisation de prestation de maitrise d'oeuvre pour les renovations globales

Sensibilisation, communication, animation des ménages

Sensibilisation, communication, animation des professionnels de la rénovation et des acteurs publics

locaux

La convention ci—aprés permet de poursuivre le financement du service public de I’information, du conseil et

de l’accompagnement o la rénovation des logements sur Ie territoire de I’Isére hors métropole de Grenoble

sur I’année 2024 et en determine les conditions et modalités :
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Chapitre l — Objet de la convention et périmétre d'application.

Articie 1 -— Dénomination, périmétre et chamns d'application territoriaux

1.1. Dénomination du dispositif

Le Conseil Départemental de I’Isére, I'Etat et I‘Anah décident de financer un Espace Consei! France Re’nov’

pour l’année 2024.

1.2. Périmétre et champs d'intervention

Le périmétre d'intervention de I‘Espace conseil France Rénov’ est Ie périme‘tre du de’partement hors
métropole. Le territoire des EPCI concernés sont les suivants :

Communauté d’Agglomération de Vienne Condrieu

Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais

Communauté d’Aggiomération Porte de l’lsére

Communauté de Communes les Balcons du Dauphiné

Communauté de Communes Bievre Est

Communau’té de Communes Biévre lsére

Communa uté de Communes COeur de Chartreuse

Communauté de Communes Collines Isére Nord Communauté

Communauté de Communes Entre Biévre et Rhéne

Communauté de Communes Ie Grésivaudan

Communauté de Communes Lyon Saint Exupérv en Dauphiné

Communaute’ de Communes du Massif du Vercors

Communauté de Communes de Matheysine

Communauté de Communes de [’Oisans

Communauté de Communes Saint-Marcellin Vercors Lsére Communauté

Communauté de Communes du Trieves

Communaute’ de Communes les Vals du Dauphiné

Chapitre Ii - Description du dispositif et objectifs de l'opération.

Article 2 — Volet d'action

Le volet d’action de Ia présente convention est constitué de l’ensemble des actes et missions d’information,
de conseii et d’accompagnement dans Ie cadre de la rénovation des logements au titre de l’article L. 232‘2
du code de I’énergie, a i’exclusion du champ du petit tertiaire privé.

Les missions et types d’actes sont les suivants:
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Le contenu de ces prestations est précise’ dans i’annexe 5 de Ia convention nationaie de mise en oeuvre du

Programme SARE « Guide des actes métiers du programme » signe’e ie 7 mai 2020 modifiée.

Article 3 - Objectifs quantitatifs

Les objectifs globaux sont évaiués a 13 530 actes prévisionnels, répartis comme suit :

Information de premier niveau ;
o Conseil personnalisé aux ménages;

o Réalisation d’audits énergétiques;

u Accompagnement des ménages pour ia realisation de leurs travaux de rénovation giobale;
o Accompagnement des ménages et suivi des travaux pour ia realisation de leurs travaux de

rénovation globale;
o Réalisation de prestations de maitrise d’oeuvre pour ies travaux de rénovation giobaie.

Le tableau ci-dessous précise les missions,le type d’actes et les objectifs pour l’année 2024:
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Missions

Information, conseil,

accompagnement des

ménages pour rénover leur

Iogement

Type d'actes

A1 - Information de premier niveau

(information générique)

A2 - Conseil personnalisé aux

ménages et aux copropriétés

Maisons individueHes

Copropriétés

A3 — Réaiisation d'audits

énergétiques

Maisons individuelies

Copropriétés

A4 - Accompagnement des

ménages pour Ia re’alisation

de leurs travaux de

rénovation giobale

Maisons individueHes

Copropriétés

A4bis - Accompagnement des

ménages et suivi des travaux

pour la réalisation de leurs

travaux de rénovation giobale

Maisons individueiles

Copropriétés

A5 - Réaiisation de prestation
de maitrise d‘oeuvre pour Ies

rénovations globaies

Maisons individueHes

Copropriétés

Dynamique de ia

rénovation

C1 - Sensibiiisation, communication, animation des ménages

C3 - Sensibiiisation, communication, animation des professionneis
de ia rénovation et des acteurs publics iocaux
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Chapitre Iii - Montant et financements du programme.

Article 4 - Montant du programme

Le montant total du programme plafonné est de 1 019 053 €.

Article 5 - Financements des partenaires de l'opération
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Missions

information, conseil.
accompagnement des

ménages pour
rénover Ieur logement

Type d'actes
Objectifs en

nombre d'actes en
2024

A1 — Information de premier niveau

(information générique) 10 000

A2 - Conseil personnaiisé aux me’nages
et aux copropriétés

A3 - Réaiisation d‘audits énergétiques

Maisons
indiVidUGHES 2 700

Copropriétés 160

Maisons
individuelies

Copropriétés

A4-Accompagnement des ménages pour
ia réaiisation de ieurs travaux de
rénovation giobaie

Maisons
individueiies 600

Copropriétés
70

A4bis - Accompagnement des ménages
et suivi des travaux pour la réaiisation de
leurs travaux de rénovation giobale

Maisons
individuelles

Copropriétés

A5 - Réaiisation de prestation de maitrise
d‘oeuvre pour ies rénovations globaies

Maisons
individueiles

Copropriétés

Dynamique de la
rénovation

C1 - Sensibiiisation, communication, animation des ménages
100 % de ia

population du
territoire

C3 - Sensibiiisaiion, communication, animation des

professionneis de ia rénovaiion ei des acieurs pubiics iocaux
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5.1. Financements de I'Anah

5.1.1. Régies d'application

Les conditions généraies de recevabilité et d'instruction des demandes, ainsi que les modalités de calcul de

la subvention applicables é l'opération découlent de la réglementation de I‘Anah, c'est é dire du code de la

construction et de I‘habitation, du réglement généra! de I’agence, des délibérations du conseil

d'administration, des instructions du directeur général et, le cas échéant, des conventions de gestion

passées entre I'Anah et 1e délégataire de compétence.

5.1.2 Montants prévisionnels

Le montant prévisionnel des autorisations d'engagement de I‘Anah pour l'opération est de 815 243 €HT,

ll se décompose de ia maniére suivante :

o D’une part forfaitaire d’un montant maximai de 690 368 €.

o D’une part va riabie pour Ia mise en oeuvre des actions dans la limite de 124 875 €.

Les dépenses forfaitaires se répartissent de Ia sorte :

o Forfaits reiatifs a Ia dynamique de Ia rénovation 123 350 €,'

- Sensibilisation, Communication, Animation des ménages : 73 350 €;

— Sensibilisation, Communication, Animation des professionnels de la renovation et des

acteurs publics locaux 5O 000 €.

o Financement comple’mentaire d’un montant de :192 393€

o Information, Conseil - part fixe : 374 625 €

Les dépenses va riabies se répartissent de la sorte :

0 information, conseil, accompagnement des me’nages pour rénover leur iogement 124 875 €;

— Information de premier niveau : 10 000€;

— Conseii personnahsé aux ménages et aux copropriétés : 16 875€;

- Réalisation d’audits énergétiques :3 000€

- Accompagnement des ménages et des copropriétés : 95 000€;

Accompagnement des ménages et des copropriétés avec suivi des travaux : 0€;

- Réalisation de prestation de maitrise d'oeuvre pour les renovations globales :0€;

5.2. Financements de la collectivité maitre d'ouvrage

5.2.1 Montants prévisionnels

Le montant prévisionne! des autorisations d'engagement de la collectivité maitre d'ouvrage Le Département

et des 17 EPCI partenaires pour le dispositif est de 1 063 468 € soit 248 225 € déductlon faite de la

subvention ANAH.

5.3. Financements des autres partenaires

Pas d’autres financeurs
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Annexe a la délibéralion n°2023- : clauses types de la convention de fmancement des ECFR’ en
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Article 6 - Piéces exigées é l’engagement et au paiement de la subvention, modalités de paiement

L’attribution de Ia subvention est subordonnée é Ia production des piéces suivantes:

6.1. Au dépét de la demande de subvention:

Lettre de demande de subvention;

Décision habilita nt Ie demandeur é solliciter la subvention (délibération du conseil);

Attestation de non-commencement d'exécution de l'ope’ration (sauf exception prévue é l'article 3.2

dela présente délibération);

En cas d’externaHsation de la prestation, le projet de cahier des charges ou cahier des charges de

lamission ;

Projet de convention par Ie maitre d'ouvrage;

En cas de prestation assurée en régie, une copie du contrat de travail et desjustificatifs de salaire.

Le plan de financement prévisionnel et le devis ou |e montant estimatif de la dépense sont

inte’grésdans le projet de convention finalisé par ie maitre d’ouvrage.

6.2. Demande d’acompte

Une demande d’acompte peut étre déposée sur presentation pour un avancement compris entre 25%

et75% :

d’un courrier de demande d‘acompte;

des piécesjustificatives de l’état d’avancement des missions.

6.3. Au dépot de ia demande de paiement du soide de Ia subvention:

Lettre de demande de paiement;

Plan de financement définitif de l’année 2024

Etat récapitulatif détaillé, certifié exact par le bénéficiaire et ses partenaires, des dépenses réalisées,

dont le paiement devra étre attesté par le comptable de la collectivité ou le représentant légal

(Département + EPCI);

Copie des factures le cas échéant (sauf lorsque les prestations sont effectuées en régie);

S'agissant de prestations effectuées en régie, c'est-a-dire sans production de factures, l‘état

desdépenses certifié par le comptable public ou le représentant légal suffit;

Bilan annuel des prestations réalisées;

Convention signée.
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Chapitre IV - Pilotage, animation et évaiuation.

Article 7 —- Conduite du dispositif

7.1. Pilotage du dispositif

7.1.1. Mission de la coliectivité maitre d’ouvrage

La collectivité porteuse sera chargée de coordonner Ie dispositif, de veiiier au respect de Ia présente
convention et é la bonne coordination des diffe'rents partenaires. Elle s'assurera par ailleurs de sa bonne
exécution par ies ECFR’.

7.1.2. instances de pilotage

Un comité de piiotage composé des signataires de ia convention est mis en

place.” se re’unira dés que nécessaire et au moins une fois.

Un comite’ technique est égaiement cre’é.

7.2. Modaiités de dépioiement opérationnei

7.2.1. Equipes d’animation

L'animation de SPRH est confie'e par le Département et les EPCI (‘1 I’AGEDEN dans /e cadre de conventions.
Certains EPCI complétent l’accompagnement avec un bureau d’études ou des prestations en re’gie.

7.3. Evaiuation et suivi des actions engagées

7.3.1. lndicateurs de suivi des objectifs

La présente convention doit permettre d'atteindre ies objectifs géne’raux de’finis aux articles 3 et 4. Les
objectifs seront suivis gréce é Ia complétude d’outiis de suivi (dont Mixer) concourant é ia remontée des
données dans Ie tableau de bord TBS.

7.3.2. Bilans et évaluation finale

Un bilan final de l’opération sera réalisé et présenté sous la responsabilité du maitre d'ouvrage en comité
depilotage. ll sera adresse’ aux différents partenaires de l’opération.
II se basera notamment sur Ia complétude de l’outil Tableau de Bord SARE et par un bilan des actions des
actes C1 et C2.
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Chapitre V— Communication.

Article 8 - Communication

Le maitre d'ouvrage de Ia convention, les signataires et I'opérateur s‘engagent é mettre en oeuvre les

actions d'information et de communication présentées ci-dessous. ll est ainsi impératif de porter Ie

nom et ie logo de i'Agence nationale de l'habitat et de France Rénov' sur i'ensemble des documents

et ce dans ie respect de la charte graphique de l’Etat. Ceci implique tous les supports d'information

print et digitaux, teis que : dépliants, plaquettes, vitrophanies, sites internet ou communications

presse portant sur France Rénov’.

Le logo France Rénov‘ en quadrichromie, la mention de son numéro (0 808 800 700) et de son site

internet www.france-renov.gouv.fr devront apparaitre sur l‘ensemble des supports écrits et digitaux

dédiés
‘a
informer sur Ie dispositif au meme niveau que les autres financeurs : articles presse municipale,

ou presse quotidienne régionale, affichage, site internet, exposition, filmographie, vitrophanie dans Ie

cadre des lieux d’accueil du public.

L'opérateur assurant les missions indiquera dans tous les supports de communication qu'il élaborera,

quels qu’ils soient, l‘origine des subventions allouées par l’Anah.

ll reproduira dans ces supports a la fois Ie logo type et Ia mention du nume’ro et du site internet de

France Rénov', dans le respect de la charte graphique.

Le logo du ministere en charge du logement devra également figurer sur tout support de communication

diffuse dans le cadre de l‘opération,

Lors des réunions d’information destinées a présenter les financements, l‘organisme d’animation devra

travailler en étroite collaboration avec la délégation locale (ou le cas échéant le délégataire des aides a la

pierre) et remettre un dossier qui aura été élaboré avec celle-ci ou celui—ci.

D'une mani‘ere générale, les documents de communication devront avoir éte’ réalisés avec la DDT (ou le

cas échéant le délégataire des aides a la pierre), qui fournira toutes les indications nécessaires a la

rédaction des textes dans le cadre de la politique menée localement : priorités, thématique, enjeux

locaux, etc. et qui validera les informations concernant l'Anah et France Renov'.

Les documents d’information ge‘nérale ou technique concus par l’Agence a destination du public devront

étre largement diffuses. Il appartient au maitre d‘ouvrage du programme et a l’opérateur de prendre

attache auprés du pole Communication, coordination et relations institutionnelles (PCCRI) de l'Anah afin

de disposer en permanence des supports existants : guides pratiques, liste des travaux recevables,

dépliants sur les aides, etc.

Par ailleurs, dans le cadre de sa mission d'information et de communication, l'Anah peut étre amenée a

solliciter l'opérateur en vue de réaliser des reportages journalistiques, photographiques ou

filmographiques destinés a nourrir ses publications et sites internet. L'opérateur apportera son concours

a ces réalisations pour la mise en valeur du programme.

En complement, si les signataires de la convention réalisent eux-mémes des supports de communication

relatifs a leurs missions, ils s'engagent a les faire connaitre au PCCRI de l‘Anah et les mettre a sa

disposition libres de droits.

Afin de faciliter ies échanges, l‘ensemble des outils de communications (logos et regles d'usage) sont a

disposition sur l'extranet de l'Agence (Extrarénov').
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Chapitre VI - Prise d'effet de Ia convention, durée, révision, résiliation et prorogation.

Article 9 - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour des actes et missions engagés sur Ia période comprise entre |e

1e'janvier 2024 et Ie 31 décembre 2024.

Article 10 - Révision et/ou résiliation de la convention

La présente convention pourra étre résiiiée, par la collectivité ie maitre d‘ouvrage ou I'Anah, de maniére

unilatérale et anticipée, é I'expiration d‘un délai de 6 mois suivant i'envoi d'une lettre recommandée avec

accuse’ de re'ception é l'ensembie des autres parties. La lettre détailiera ies motifs de cette résiliation.

L’exercice de Ia facuité de résiliation ne dispense pas ies parties de remplir Ies obligations contractées

jusqu’a la date de prise d’effet de Ia résiliation.

Article 11 — Transmission de la convention

La convention de programme signée et ses annexes sont transmises aux différents signataires, ainsi

qu'audélégué de i'agence dans la région et a I‘Anah centraie en version PDF.

Fait en 3 exemplaires
‘a
Grenobie, le

2‘3 MIR 2821i

Pour Ia coiiectivité maitre d’ouvrage, Pour i'Etat, 9V Pou i'Agence nationale

Le President du de l'habitat,

Conseiide'partemental de risére .. . - —...——a a

l.
_ P

R
\ >\

Jean-Pierre Barbier\
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